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  Introduction 

1. Le Programme de parrainage a été établi dans le cadre de la Convention sur 
certaines armes classiques, en application de la décision prise par les Hautes Parties 
contractantes à la troisième Conférence d’examen1. Le Programme a pour but de 
promouvoir l’universalisation, l’application et le respect de la Convention et des Protocoles 
y annexés. En outre, il vise à améliorer la coopération, l’échange d’informations et les 
consultations entre Hautes Parties contractantes. 

2. À la quatrième Conférence d’examen, les Hautes Parties contractantes ont prié le 
Bureau des affaires de désarmement de l’ONU et le Centre international de déminage 
humanitaire de Genève (CIDHG) de convenir des modalités de coopération dans la gestion 
et l’administration du Programme de parrainage2. Les Hautes Parties contractantes ont 
également demandé que soit entrepris un examen des possibilités d’administrer le 
Programme de parrainage3. Les modalités de gestion du Programme de parrainage et la 
décision selon laquelle le CIDHG continuerait d’assurer la gestion du Programme ont été 
énoncées dans le rapport de 2012 sur le Programme de parrainage établi dans le cadre de la 
Convention4. 

  

 1 Décision 5 du document final, CCW/CONF.III/11 et annexe IV. 
 2 Décision 3 et annexe II du document final, CCW/CONF.IV/4/Add.1, 15 décembre 2011. 
 3 Ibid. 
 4 Voir annexe III et par. 14 du rapport du Programme de parrainage au titre de la Convention sur 

certaines armes classiques, CCW/MSP/2012/9, 14 septembre 2012. 
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3. Dans le rapport final de la Réunion de 2012 des Hautes Parties contractantes à la 
Convention, les participants ont «exprimé leur reconnaissance pour le rapport sur le 
Programme de parrainage établi dans le cadre de la Convention, les Directives convenues 
pour l’administration du Programme et le rôle que le Centre international de déminage 
humanitaire de Genève continuait de jouer à cet égard»5. Ledit rapport porte sur les 
activités menées dans le cadre du Programme de parrainage pendant douze mois à compter 
du 1er octobre 2012. À la tête du Comité directeur, qui régit les activités du Programme de 
parrainage, se trouve son coordonnateur, M. Artūras Gailiūnas. Le Programme est 
administré par l’Unité d’appui à l’application de la Convention sur certaines armes 
classiques et le CIDHG. 

  Activités menées par le Programme de parrainage 

4. Depuis le 1er octobre 2012, le Programme de parrainage a financé la participation 
des États ci-après aux réunions suivantes: 

a) Sixième Conférence des Hautes Parties contractantes au Protocole V, 
quatorzième Conférence des Hautes Parties contractantes au Protocole II modifié et 
Réunions de 2012 des Hautes Parties contractantes à la Convention: Bélarus, Cuba, 
Monténégro, Philippines, République démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, Ukraine et Yémen; 

b) Réunion de 2013 du Groupe d’experts au titre du Protocole II modifié: 
Colombie, Nigéria; 

c) Réunion de 2013 du Groupe d’experts au titre du Protocole II modifié et 
Réunion de 2013 du Groupe d’experts au titre du Protocole V: Albanie, Arménie, Bélarus, 
Ghana, Indonésie, Monténégro, Ouganda, République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, Sri Lanka et Ukraine. 

5. La présence de représentants des États parrainés aux Réunions de 2013 du Groupe 
d’experts au titre du Protocole II modifié et du Groupe d’experts au titre du Protocole V a 
offert l’occasion de leur exposer le contexte de la Convention et des Protocoles y annexés et 
de débattre avec eux des raisons pour lesquelles il est important que leur pays adhère à ces 
instruments. Au cours des Réunions d’experts tenues cette année au titre du Protocole II 
modifié et du Protocole V, un séminaire a été organisé en marge des réunions, à l’intention 
des représentants des États parrainés; il était placé sous la direction du Coordonnateur du 
Comité directeur et du Président désigné de la Réunion de 2013 des Hautes Parties 
contractantes à la Convention sur certaines armes classiques, à savoir l’Ambassadeur 
Jean-Hugues Simon-Michel. À cette occasion, l’Unité d’appui à l’application de la 
Convention a fait un exposé sur la Convention et les Protocoles y annexés et sur la façon 
dont les États peuvent devenir parties à la Convention. Le Coordonnateur et l’Unité d’appui 
à l’application de la Convention ont ensuite assuré un suivi auprès de chacun des 
représentants des États parrainés pour évoquer avec eux les perspectives d’adhésion de leur 
pays à la Convention. À l’issue des Réunions d’experts, le Coordonnateur a écrit à chacun 
des États parrainés pour les engager vivement à adhérer à la Convention et aux Protocoles 
y annexés. Il leur a demandé spécifiquement de faire part de tout progrès accompli sur la 
voie de leur adhésion à la Convention ainsi que des mesures prises dans ce sens.  

  

 5 Par. 30 du document final, CCW/MSP/2012/9, 30 novembre 2012. 
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6. Le parrainage des représentants a facilité l’échange d’informations et contribué à la 
compréhension des difficultés rencontrées et des progrès accomplis par différents États et 
différentes régions sur la voie de l’application de la Convention et des Protocoles 
y annexés. Les représentants des États parrainés ci-après ont fait des exposés ou sont 
intervenus dans les débats: 

a) Sixième Conférence des Hautes Parties contractantes au Protocole V: 
Échange de vues général et informations récentes concernant l’universalisation: Cuba, 
Lesotho, Monténégro, République démocratique populaire lao et Yémen; 

b) Enlèvement: Bélarus, Philippines, République démocratique populaire lao et 
Yémen: 

c) Coopération et assistance: Bélarus; 

d) Assistance aux victimes: République démocratique populaire lao; 

e) Quatorzième Conférence des Hautes Parties contractantes au 
Protocole II modifié: Échange de vues général et informations récentes concernant 
l’universalisation: Cuba et Monténégro; 

f) Réunion de 2012 des Hautes Parties contractantes à la Convention sur 
certaines armes classiques: Bélarus, Cuba, Lesotho, Philippines, République 
démocratique populaire lao, Ukraine et Yémen: 

g) Mines autres que les mines antipersonnel: Bélarus et Cuba; 

h) Réunion de 2013 du Groupe d’experts au titre du Protocole II modifié: 
Dispositifs explosifs improvisés: Colombie, Indonésie, Nigéria, Ouganda et Sri Lanka; 

i) Réunion de 2013 du Groupe d’experts au titre du Protocole V: 
Universalisation: Ghana; 

j) Enlèvement: Bélarus, République démocratique populaire lao et Ukraine; 

k) Coopération et assistance: Monténégro et République démocratique 
populaire lao. Réunion en groupe restreint à l’intention des États touchés et des États 
donateurs invités: Bélarus, Monténégro, République démocratique populaire lao, Sri Lanka 
et Ukraine; 

l) Mesures préventives générales: Albanie; 

m) Assistance aux victimes: Albanie, Colombie, Ouganda, République 
démocratique populaire lao et Sri Lanka. 

7. Deux problèmes ont été recensés cette année dans la gestion du Programme de 
parrainage. En premier lieu, il est difficile de garantir que les représentants des États 
parrainés bénéficient de tout le soutien voulu pour participer à la réunion ou à la 
conférence. En effet, si certains représentants sont coutumiers des réunions se tenant à 
l’ONU, d’autres qui assistent à leur toute première réunion multilatérale peuvent avoir 
besoin d’une aide supplémentaire. Pour cela, l’Unité d’appui à l’application de la 
Convention compte à l’avenir tenter de rencontrer les représentants des États parrainés au 
tout début de la réunion pour les renseigner sur le programme de travail et voir avec eux à 
quel stade ils pourraient souhaiter intervenir. En second lieu se pose le problème de 
l’absence des représentants des États parrainés aux réunions ou conférences. À l’avenir, il 
est proposé de porter ces absences à l’attention de la Mission permanente de l’État concerné 
auprès de l’Office des Nations Unies à Genève.  
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  Activités du Comité directeur 

8. Le Comité directeur du Programme de parrainage s’est réuni trois fois en 2013. 
L’une de ces réunions a offert l’occasion de discuter des moyens d’avancer sur la voie de 
l’universalisation de la Convention et des Protocoles y annexés. Le Comité directeur a 
confié à l’Unité d’appui à l’application de la Convention le soin de produire une brochure 
sur la Convention sur certaines armes classiques, expliquant notamment le contexte de la 
Convention et des Protocoles y annexés, les modalités pour y adhérer et les raisons pour 
lesquelles les États devraient le faire. Cette publication est désormais disponible sur le site 
Web de la Convention. L’Unité d’appui à l’application a également été chargée d’établir 
une liste des États dont on estime qu’ils sont sur le point d’adhérer à la Convention et qui 
doivent donc être considérés comme prioritaires aux fins du parrainage. Cette liste a été 
communiquée aux membres du Comité directeur. Désireux d’aller de l’avant, le Comité 
directeur s’efforcera de rattacher plus étroitement le parrainage aux chances que le pays 
concerné adhère à la Convention. 

  Financement du Programme de parrainage au titre 
de la Convention sur certaines armes classiques 

9. Depuis la Réunion de 2012 des Hautes Parties contractantes à la Convention, le 
Programme de parrainage a bénéficié des contributions financières des États suivants: 
Allemagne, Australie, Chine, France, Lituanie et Turquie. Les comptes financiers du 
Programme de parrainage seront publiés sous forme d’un additif avant la Réunion de 2013 
des Hautes Parties contractantes à la Convention sur certaines armes classiques.  

  Administration du Programme de parrainage au titre 
de la Convention sur certaines armes classiques 

10. Depuis l’accord sur les nouvelles modalités de gestion et d’administration du 
Programme de parrainage conclu en 2012, l’organisation du Programme a 
considérablement gagné en efficacité. Une question continue de se poser: celle du délai de 
six semaines pour la soumission des candidatures volontaires et la sélection des candidats, 
depuis que la Suisse applique la réglementation Schengen en matière de délivrance des 
visas. De plus en plus, les requérants doivent se présenter en personne à un consulat suisse 
pour soumettre leurs données biométriques; or, la Suisse ne dispose pas de consulats dans 
chaque capitale. Il reste donc difficile de faire en sorte que les candidats au parrainage 
obtiennent en temps voulu leur visa pour assister aux réunions ou conférences se tenant au 
titre de la Convention  
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Annexe 

CCW sponsorship programme - number of sponsored delegates
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Programme de parrainage au titre de la Convention sur certaines armes 
classiques − nombre de représentants ayant bénéficié d’un parrainage 

N
om

br
e 

de
 r

ep
ré

se
nt

an
ts

 a
ya

nt
 b

én
éf

ic
ié

 d
’u

n 
pa

rr
ai

na
ge

 

 

    


